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Et les Billets de Banque.
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DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,

Qui Revoque celuy du 21. May , Cwcernant. les:
Adtions de la Compagnie des Indes .
E: les Billets de Banque.

Du 27. May 1720.
Extrait des Regiftres du Confeil d' Eftat:

E ROY eftant informé que la redudtion
des Billets de Banque, portee par [Arrelt dw
2 1. du prefent mois, caufe un effct contraire aux
Litentions de Sa Majefté, & produit mefme un:

dérangement genera\ dans le Commerce ; Et Sa:
Ajj




.

Majefté voulant favorifer Ia Circulation defdits
Billets & T'avantage des Particuliers qui les donne.
ront ou recevront en Payement; Oiiy le Rapport
du 8- Law Confeiller du Roy en tous fes Can-
feils , Controlleur General des Finances. SaA
MAJESTE ESTANT EN SON CONSEIL , de layis
de Monfieur le Duc dOrleans Regent, a Ordon-
n¢ & ordonne que les Billets de Banque auront
& continiieront tolijours d'avoir cours fur le mefs
me pied, & pour la mefme valeur quavant I'Ar-
reft de fon Confeit du 21 du prefent mois que
Sa Majefté a revoqué : Ordonne que le prefent
Arreft fera 16, publié¢ & affiché¢ par tout ou be-
foin fera, A ce que perfonne n'en ignore. FAIT
au Confeil ’Eftar du Roy, Sa Majefté y eftant
tenu & Paris le vingt-feptiéme jour de May mil
fept cens vingt. Signé PHELYPEAUX.



